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CFPS : la directive AI 
no 299 a été supprimée ! 
Les	 jeunes	qui	ont	des	 capacités	de	 rendement	plus	 faibles	peu-
vent	enfin	souffler	:	en	commençant	une	forma<on	pra<que	FPra,	
ils	ne	doivent	plus	craindre	qu’elle	s’arrête	après	une	année	déjà.	
Suite	à	une	décision	du	Tribunal	fédéral,	l’Office	fédéral	des	assur-
ances	sociales	a	abrogé	avec	effet	immédiat	la	leKre	circulaire	AI	
no	299	 très	contestée.	 INSOS	Suisse	 se	 réjouit	de	ceKe	décision.	
En	effet,	l’associa<on	na<onale	de	branche	a	durement	cri<qué	et	
combaKu	ceKe	direc<ve	discriminatoire.		

La	le&re	circulaire	AI	no	299	rendait	extrêmement	difficile	l’intégra-
;on	sur	le	marché	du	travail	des	jeunes	avec	des	capacités	de	ren-
dement	plus	faibles	:	la	direc;ve	qui	datait	de	2011	s;pulait	que	l’AI	
n’approuvait	 les	 forma;ons	 pra;ques	 FPra	 de	 deux	 ans	 que	 pour	
une	année	dans	un	premier	temps.	La	deuxième	année	de	forma-
;on	n’était	financée	que	s’il	existait	de	bonnes	chances	de	capac-
ités	de	gain	futures	sur	le	marché	primaire	du	travail.	Ce&e	pra;que	
restric;ve	 perme&ait	 à	 l’AI	 de	 faire	 des	 économies	 !	 Or,	 chaque	
année,	 plus	 de	 200	 jeunes	 étaient	 obligés	 d’interrompre	 leur	 for-
ma;on	prématurément.	Au	final,	 ils	 se	 retrouvaient	 sans	diplôme	
professionnel.	

CeKe	leKre	circulaire	discriminatoire	a	enfin	été	abrogée	!	

INSOS	 Suisse	 a	 depuis	 toujours	 durement	 cri;qué	 et	 comba&u	
ce&e	 pra;que	 discriminatoire.	 L’Associa;on	 na;onale	 de	 branche	
des	ins;tu;ons	pour	personnes	avec	handicap	se	réjouit	dès	lors	de	
la	décision	du	Tribunal	fédéral	(arrêt	9C_837/2015):	 le	tribunal	est	
arrivé	à	 la	 conclusion	que	 la	 LAI	ne	 fournissait	pas	de	base	 légale	
jus;fiant	 la	 pra;que	 énoncée	 dans	 la	 le&re	 circulaire	 no	 299.	 Le	
Tribunal	 fédéral	 confirme	 ainsi	 ce	 que	 l’INSOS	 Suisse	 affirmait	
depuis	toujours:	la	direc;ve	contestée	n’est	pas	légi;me.	Selon	son	
communiqué	 du	 vendredi	 2	 décembre,	 l’OFAS	 a	 abrogé	 la	 le&re	
circulaire	«avec	effet	immédiat».	

Les	jeunes	qui	font	état	de	capacités	de	rendement	plus	faibles,	et	
qui	suivent	ou	prévoient	de	suivre	une	forma;on	pra;que,	peuvent	
enfin	 souffler	 :	 ils	ont	maintenant	 la	 garan;e	que	 l’AI	finance	non	
plus	une	année,	mais	bien	deux	années	de	forma;on.	Ils	disposent	
ainsi	 de	 suffisamment	 de	 temps	 pour	 acquérir	 les	 compétences	
professionnelles	nécessaires	à	 leur	propre	rythme.	Par	 le	passé,	 la	
pra;que	 AI	 restric;ve	 impliquait	 une	 grande	 insécurité	 chez	 les	
parents	et	 les	 jeunes	en	 situa;on	de	handicap.	 Elle	était	même	à	
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CCT   INFRI-FOPIS : 
pas de changements en 
2017 

Au début 2016, les parties sig-
nataire de la CCT INFRI et FOPIS 
n’avaient pas déposé de demandes 
de négociation pour modifier la 
CCT.  La CCT 2016 reste donc en 
vigueur en 2017, sans changement. 

Pour cette année, les demandes de 
modifications seront déposées 
pour fin janvier, et des négocia-
tions auront certainement lieu pour 
la CCT 2018. 

Assurances sociales 

Quelques infos à retenir pour les 
assurances sociales en 2017. 

• AVS/AI : les rentes restent in-
changées en 2017, soit 1175 frs 
par mois pour la rente minimale 
et 2350 frs par mois pour la rente 
maximale.  

• AVS : des simplifications admi-
nistratives entrent en vigueur. 
Elles permettent aux caisses de 
compensation de ne plus envoy-
er systématiquement de certificat 
d’assuré AVS. 

• Prévoyance professionnelle : le 
taux d’intérêt minimal LPP passe 
de 1.25 % à 1 %. Ce taux est le 
plus bas de l’histoire de la 
prévoyance professionnelle suis-
se, et il ne concerne que les 
avoirs relevant du domaine 
obligatoire du 2ème pilier. 

• Partage LPP en cas de divorce : 
Désormais c’est la date d’intro-
duction de la procédure de di-
vorce qui fait foi, et plus celle du 
jugement. 
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l’origine	de	plusieurs	ac;ons	en	jus;ce	dans	lesquelles	les	décisions	
de	 l’AI	 ont	 pu	 être	 par;ellement	 contestées	 avec	 succès.	 Les	 ap-
pren;-e-s	–	notamment	celles	et	ceux	souffrant	d’un	handicap	psy-
chique	 –	 devaient	 faire	 face	 à	 une	 très	 grande	 pression	 :	 malgré	
leurs	difficultés	d’appren;ssage,	ils	devaient	faire	leurs	preuves	dès	
la	 première	 année	 de	 forma;on,	 sans	 quoi	 ils	 ne	 pouvaient	 pas	
mener	leur	FPra	à	terme.	Avec	l’abroga;on	de	la	direc;ve,	les	jeu-
nes	en	ques;on	peuvent	se	réjouir	de	nouvelles	perspec;ves	pro-
fessionnelles.	

Texte	&ré	du	communiqué	de	presse	d’INSOS	de	décembre	2016.	

FALC : Facile à lire et à 
comprendre 
On	subit	tous	le	DALC	!	Le	Difficile	à	lire	et	à	comprendre.	Un	texte	
de	 loi,	 un	 contrat	 d'assurance,	 un	 mode	 d'emploi…	 Combien	
sommes-nous	à	nous	heurter	à	la	complexité	d’un	discours	officiel	
ou	 professionnel	 ?	 Les	 personnes	 avec	 une	 déficience	 intel-
lectuelle	 se	 trouvent	 en	 permanence	 dans	 ceKe	 situa<on.	 C’est	
pourquoi	a	été	développé	le	FALC.	

L’accès	 à	 l’auto-détermina;on	 pour	 les	 personnes	 en	 situa;on	 de	
handicap	-	tel	qu’il	est	prôné	par	la	CDPH	-	suppose	la	possibilité	de	
faire	des	choix	et	de	s’exprimer	sur	toute	ques;on	qui	 les	concer-
nent,	que	ce	soit	en	ins;tu;on	ou	dans	la	société	au	sens	large.	Or,	
seule	 une	 compréhension	 des	 enjeux	 sur	 lesquels	 elles	 doivent	
prendre	 posi;on	 leur	 permet	 d’exercer	 réellement	 leur	 citoyen-
neté.		

C’est	à	cela	que	sert	le	FALC,	le	Facile	à	lire	et	à	comprendre.	Ce&e	
sorte	de	 langage	universel	permet	 l'accès	à	 la	compréhension	des	
personnes	avec	un	handicap	mental.	Mais	pas	seulement	!	Le	béné-
fice	est	manifeste	pour	 le	 plus	 grand	nombre…	 L'Europe	 s'est	 en-
gagée	dans	le	FALC	dès	2009	avec	la	mission	de	réduire	la	fracture	
sociale	 liée	au	 langage.	 Les	 textes	et	 consignes	européennes	figu-
rent	dans	un	guide	très	instruc;f	édité	par	Inclusion	Europe	:	

hKp://www.unapei.org/IMG/pdf/Guide_ReglesFacileAlire.pdf	

En	Suisse,	le	FALC	se	développe	lentement,	souvent	à	l’ini;a;ve	de	
gens	du	 terrain.	Néanmoins,	des	 forma;ons	sont	en	 train	de	s’or-
ganiser,	par	exemple	par	Capito	Zürich	ou	le	Département	de	péda-
gogie	spécialisée	de	l’Université	de	Fribourg,	et	des	ins;tu;ons	font	
appel	 à	 ces	 services	 pour	 former	 leur	 personnel	 et	 adapter	 leur	
organisa;on,	comme	la	FOVAHM	en	Valais.		

Par	 ailleurs,	 deux	bureaux	 de	 traduc<on	 proposeront	 des	 presta-
;ons	 dès	 le	 début/printemps	 2017,	 perme&ant	 aux	 u;lisateurs,	
privés	ou	ins;tu;onnels,	de	décliner	leurs	textes	en	FALC	:		

• Pro	Infirmis	Fribourg,	en	français	:	www.langage-simplifie.ch	

• Leichte	Sprache	CH,	en	allemand	:	www.leichtesprache.ch	

En	 résumé,	 le	 FALC	 est	 un	 ou&l	 essen&el	 pour	 permeEre	 aux	 per-
sonnes	avec	une	déficience	cogni&ve	de	mener	une	vie	autonome	et	
de	par&ciper	à	la	société	:	un	projet	d’avenir	magnifique	dans	lequel	
les	ins&tu&ons	pourraient	toutes	s’engager	!
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Information aux 
curateurs/trices 
En ce début 2017, INFRI a écrit aux 
curateurs et curatrices du canton de 
Fribourg pour les sensibiliser à une 
problématique dont nous nous 
sommes inquiétés : la facturation de 
leurs honoraires sur le montant de 
600 frs réservé aux dépenses per-
sonnelles des résidents adultes des 
institutions spécialisées. 

En effet, l’arrêté cantonal «  fixant la 
contribution des personnes prises en 
charge dans les institutions spécial-
isées » prévoit une diminution du prix 
de pension dans ce but, mais pas 
avec comme objectif de financer les 
frais des curateurs. Il est donc impor-
tant que les mêmes règles soient 
appliquées à tous les bénéficiaires, 
ce que nous avons souhaité rappeler. 

FALC : 5 grandes 
règles à respecter 
• Utiliser des mots d'usage 

courant. Par exemple, mouchoir 
« à usage unique » est remplacé 
par « papier ». 

• Faire des phrases courtes. 
• Toujours associer un picto-

gramme au texte. 
• Clarifier la mise en page et la 

rendre facile à suivre à travers 
des typographies simples, des 
lettres en minuscule, des con-
trastes de couleur… 

• Aller au message essentiel. 
Les messages ainsi «  adaptés  » 
doivent ensuite être testés par les 
usagers concernés, quitte à revoir 
certains mots ou phrases com-
plexes ou formes inappropriées. 
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